
C'est un fa.it accompli, M. Cballemel 
est ambassadeur en Suisse. Sa nomina
tion est officielle ce matin. Constat ons-
le sans reflexions, inutiles désormais. 
• l'Officiel, on a lu la nomination du 
colonel d Andiau comme général de bri
gade. Nous avons dit hier ce qu'en pen
serait l'armés. 

M. Gtresley paie son tribnt d'arrivée 
au ministère par de nombreuses nomi
nations dans la Légion d'honneur. Il 
fait bien de songer à ses amis, car il 
n'est pas probable qu'il ait le loisir de 
s'occuper d'eux longtemps. La majorité 
républicaine de la Chambre est furieuse 
de voir le portefeuille de la rue Saint-
Dominique entre ses mains et, dans les 
circonstances actuelles, il nous semble 
appartenir à cette école de ministres 
dont on chante : a il a passé comme un 
bleu météore I » — Cela sera triste, car 
M Gresley est un hnmme de valeur. 
Après ça, dans cette ère de médiocri
tés c'est probablement un vice redhi-
bitoire. 

La Conseil des ministres s'est réuni 
ce matin à l'B ysée sous la présidence 
du Ma échal. On y a arrêté définitive
ment, dii-on,la déclaration ministérielle 
qui sera lue demain jeudi aux Cham
bre?. Cette déclaration donnera lieu à 
une interpellation qni sera formulée lundi 
à la tribune et qui aura pour sanction 
un ordre du jour refusant confiance au 
csbmei; c'eet au moins le bruit qui s'af
firme actuellement. 

Le mot de la fin de toute l'histoire 
de la loterie est dit par la France. Le 
voici : 

« Le tirage de la loterie nationale n'a 
plu? qu'un intérêt secondaire, depuis 
qu'on sait que le gros lot a été gagné par 
M. Dtioz ; valeur 1 million. C'est M. 
Girerd qui a fait tourner la roue... dé-
cagonale.» 

Autre correspondance) 
Paris, 15 janvier 1879. 

Oa dit M. Q-ambetta de plus en plus 
préoccupé des faits et gestes de M.'Jules 
Simon. Celui-ci affecte de se poser en 
rival de J'ex-dictateur et de s'offrir 
comme chef des « wighs » républicains. 
Df.G*mbetta s*nt bien que si ces manœu
vres aboutissaient et que si ceux de ses 
partisans, qui sont relativement modé
rés, venaient à l'abandonner, son in
fluence recevrait un coup terrible, car 
l'extrême gauche ne l'aime guère 
et ne lui obéit que conditionnellenient. 
M. G^mb.itta a déjà été, à ce point, joué 
par r-ou rival, il y a deux an«, qu'a la i 
veille de la constitution du cabinet Si- • 
mon, il dirait tout haut, le 11 décem- j 
bre, au café du Hrlder, qnejatnais M. 
Jules Simon ne deviendrait ministre, j 
Dè»appointé à cette époque, obligé de j 
céder au ministère Simon sur la ques- ! 
lion des droits financiers du Sénat, M. ! 
Gambetta avait juré qu'on ne l'y pren
drait plus. On prétend que, récemment, 
une correspondance extrêmement vive 
a été échangée entre les deux citoyens. 
On ajoute que M. Jules Simon n'a pss 
été fâuhé de cette querelle, estimant 
qu'une rupture publique avec la chef 
actuel de la majorité, lui donnerait, par 
contraste, une apparence conservatrice 
qui servirait ses desseins. 

Ce n'est peint du reste au ministère 
que vise, pour le moment, M. Jules Si
mon. Il estime que le chef du cabinet 
qui succédera à M. Dufaure, sera très-
proTiptement débordé, que la majorité 
sénatoriale, même acquim- à la gauche, 
ne voud a pan suivre la majorité de la 
Chambre, et qu'il se trouvera alors le 
chef désigné d'un cabinet républicain 
de résistance. Il voudrait, en un mot, 
comme on dit vulgairement, « jouer les 
Casimir Périer » sur le terrain répu
blicain. 

On pense que jeudi le ministère fera 
connaître aux deux Chambres son pro
gramme. Uue demande d'interpellation 
serait alor* dépo-ee et l'on proposerait 
d'en renvoyer la discussion a lundi. 

Le Sénat voudra sans doute avoir 
aussi ra discussion. 

La Lanterne dit : 
« Si M. Dufaure obtient un vote de 

confiance, ce qui est possible, mais non 
certain, cela ne l'empêchera pas d'être 
renversé sur une interpellation. Ce ne 
sont pas les motifs qui manqueront, ni 
les interpellateurs. 

« Dans les couloirs, le mouvement 
continue. Il y a de la fermentation et il 
est visible qu'elle tourne à l'aigre. 

« L'idée qui parait dominer, c'est : 
« qu'il ne sera pas possible de vivre 
longtemps avec M. Dufaure. » 

« D où la conséquence fonée . • Au
tant en finir tout de suite. » 

Nous apprenons au dernier moment 
que plusieurs députés demanderont avec 
insistance la retraite de M. Gigot. » 

La retraite de M. F. Duval préfet de 
la Seine est certaine ; on sait déjà qu'il 
est nommé trésorier payeur général. 

11. Deerais, préfet de la Gironde, se 
retira également et obtient de 
nne recette générale. 

M. Tirmann, préfet des Boaches-du-
Rhôue, remplacera M. Decrais à la pré
fecture de Bordeaux. 

Le cabinet part en guerre en capitaine 
Fracasse. Ses organes nous disent fiè
rement : 

« Le cabinet du 14 décembre 1877 va 
solliciter des Chamb es nn témoignage 
de confiance, qu'il veut aussi explicite 
et aassi éclatant que possible. Il com
prend qne le temps est venu pour lui 
d'affirmer hardiment son initiative, 
d'agir, de diriger, de gouverner. Ces de
voirs, il ne peut les remplir qu'à la con
dition d'être investi d'une autorité so
lide, incontestée indiscutable. C est 
donc une confiance absolue, exprimée 
sans restriction, sans arrière pensée, 
qu'il réclame du Parlement. » 

C'est très-beau mais cornaient 

ces conquérants reviendront-ils 1\.... 
Pent-ètre comme Pyrrhus ap"ès U^ 
tuile. 

Réflexion philosophique bonne à re
produire : 

« Aujourd'hui devait avoir lieu au 
ministère de la guerre, bal et réception. 
Hier paraissait à l'Officiel le décret re
levant le ministre de ses foDétions. Il 
saute au lieu, de danser ; he!a3 1 ainsi 
va la vie . » 

Le Journal des Débatset les autres 
officieux sont seuls à se montrer sa
tisfaits de la nomination du général 
Gresley, en remplacement du général 
Boreî. 

On lit dans la République Fran
çaise : 

m On peut être assuré que l'adminis
tration du général Gresley, ne laissera 
rien à désirer en ce qui tourhe les dé
tails du servie?, que tout ser?. intelli
gemment compris, bien commandé et 
scrupuleusement txécuté. 

a Mais il n'y a pas à se dissimuler que 
les questions qui intéressent l'armée 
font prises par beaucoup de gens à un 
autre point de vue, non pas différent de 
celui que nous venons de dire, mais 
plus large et plus élevé, et d'une tout 
autre portée. Ou peut, on a le droit de 
se demander pourquoi un candidat, fût-
il aussi qualifié que M. le général Gres
ley, a été préféré à tel autre qui aurait 
pu être plus justement considéré comme 
le candidat du ministère. 

« Ce n'est pas à nous qu'il appartient 
de répondre à cette question d'une si 
hsute gravité. » 

Oa voit à quoi servent les concessions 
et ce que le maréchal aura gagné à sa
crifier le général Bjrel 

Un joli euphémiom'î officieux : 
« M. de Saint-Vallier n'a point élé 

malade, ainsi qu'oa en avait répandu le 
bruit : il a seulement un peu plus souf
fert de l'affection de l estomac dont i! 
est atteint depuis de longues années. 

Je vous ai déjà dit ce qu'était cette 
affection de l estomac. 

L e s j o u r n a u x a n n o n c e n t l 'ouverture 
d'une église catholique gallicane où tes 
offices seront dits en français par M 
Hyacinthe Loysou.Cet apostat n'a même 
pas le méri'e de l'invention,car la même, 
comédie sacrilège a été jouée, en 1830, 
par l'abbé Cbâ'el qui est mort dans le 
mépris et la misère. 

DE SAINT CHERON. 

Simple exposé de la situation légale des 
Instituteurs publics 

par un ami dévoué des laïques et des congré-
ganxstes. 

Soua ce titre, il vient de paraître, à 
l'imprimerie Goupil,7i, rue de Rennes, 
un mémoire très-étudt>\ suffisamment 
complet et parfaitement concluant sur 
lesdiversesque-tiom qu'aremisex à l'or
dre du jour la procédure radicale à 
l'égard des instituteurs congrégautste9. 
Ce n'est ni une œuvre de passion, ni 
même nn plaideur en faveur d'une thèse 
préconçue. Il e.-t visible que l'auteur, 
comme il le dit, veut le progrès par la 
liberté et l'émulation, qu'il est l'adver
saire des adhérents au pouvoir person
nel discrétionnaire, quelle que soit ia 
cause au profit de laquelle ce pouvoir 
prétend agir. Sou travail, tout entier 
composé de textes législatifs et de mo
numents de juris prudence, évite même 
d'entrer dans la discussion des faite, 
afin de n'avoir i accuser personne. Iî 
se tient rigoureusement sur le terrain 
des principes, de Ja doctrine, de la lé
galité abstraite, si je puis ainsi dire, 
mais cela iui suffit pour établir une ar
gumentation d'une logique écrasante et 
qui ne laisse aucune porte ouverte aux 
faux fuyants, aux sophismes ou aux 
expédients de l'opportunisme adminis
tratif. 

Vous savez que les deux points prin
cipaux qui semblaient definitivement 
résolus par la législation et ia jurispru
dence, et que la nouvelle procédure des 
préfets veut remettre en question.sont : 
L'Inamovibilité des instituteurs publics, 
le droit LIMITÉ d'option pour les conseils 
municipaux. .' 

C'est donc à l'examen de ces deux 
points que l'auteur devait s'attacher.Eu 
un petit nombre de pages substantielles, 
il démontre péremptoirement : 

l °Que l'inamovibilité a été consa
crée par la loi organique de la matière ; 
2° que dans le» actes postérieurs du lé -
gislatif.rien n'est venu entamer ce prin
cipe, tout au contraire; 3° qu'il a été 
sanctionné, jusqu'en ces derniers temps 
par toutes les juridictions ; 4° que les 
circulaires elles-mêmes, qui d'ailleurs, 
ne pourraient rien eontre un texte lé-
gai, ont confirmé, à diverses reprises, 
le sens et l'autorité de celui-ci. Donc, 
étant prouvé que, sous l'empire de la 
loi en vigueur. (L. d* 1850, décret loi 
de 1852 et de 1854), l'instituteur public 
est inamovible et ne peut perdre le bé -

même ! néfice de l'inamovibilité que pour des 
| fautes entraînant une peiue discipli-
j naire prononcés suivant des formes ri-
; goureusement obligatoires, il faut abso-
j Jument conclure que la fonction de 
I l'institution n'est point vacante, s'il 

n'en a été privé par une de ces mesures 
oa par son déplacement volontaire. 

Mais alors une autre conclusion, non 
moins rigoureuse s'impose aussitôt : nul 
conseil ne saurait, par voie d'option en
tre l'enseignement laïque et l'enseigne
ment congréganiste, ouvrir cette vacan- | 
ce, supprimer cette inamovibilité, car | 
l'exercice du droit d'option est précisé
ment limité aux cas où ia vacance pré
existe. Si la vacance n'est pas effective, ! 
le droit d'option ne peut pas naître; | 
comment aurait-il des résultats et de3 
conséquences efficaces ? 

C'est pourtant uniquement en invo
quant i'opUoa faite par des conseils hors • 

les cas de vacance par démission, dé
placement volontaire on révocation,que 
cèrfàftt8-^r'éiet« ont cru pouvoir expul
ser manu militari des congréganistes 
| « 'eurs écoles. Il est évident qu'ils ont 
commis abus ou excès de pouvoir et que 
la juridiction administrative supérieure 
doit restituer contre ces actes illégaux 
les instituteurs qui en ont été victimes. 
Que si, voulant couvrir ex post facto 
son abus de pouvoir, le préfet prononcf 
une révo.-atiou coutre l'instituteur ré
sistant à l'expulsion, il ne saurait ainsi 
valider un acte nul ab initio et, de plus, 
la révocation elle-même reste sans va
leur si elle n'a été prononcée dans les 
formes tutélaires prescrites par le légis
lateur. C'est una nouvelle illégalité 
tombant, comme la première, sous la 
censure du Conseil d'Etat. 

Je ne vous donne là qu'un aperçu 
bien insuffisant de l'utile travail que je 
tenais à vous signaler, car il est appelé 
à devenir, tant que U législation ac
tuelle sera maintenue, le guide de3 vic
times des empiétements municipaux et 
de l'arbitraire préfectoral. Maintenant, 
j'éprouve une crainte que je ne veux 
pas vous dissimuler. 

Combien de temps encore survivra 
cette législation à demi protectrice puis
que, pour accomplir son œuvre, de per
sécution, le radicalisme est ^fi^Jhkwlà 
violer, à chaque pas, daus ses disposi
tions les plus essentielles ? On a trop de 
raisons de redouter que, maitres désor
mais dans les deux Chambres, les ad
versaires de l'enseignement chrétien ne 
se. débarrassent des dernières entraves 
qui les gêarnt, en bâclant une loi nou-
Vrllr- suivant leur bon plaisir. Envisa
geons pourtant avec ferm-té cette éven
tualité meïiaç^Ete. Lorsque DO'ÙS serons 
en face de la suprême iniquité, DOtre 
lâche ser*d'en discuter et d'en appré
cier les caractères ; nous verrons alors 
si l'on voudra supprimer l'inamovibilité 
P':;ur tout le corps do l'ens-eigaeinent 
primaire, ou si l'on osera faire dos ca
tégories dans ce corps, y cré<:r des pri-
vilégiéi et des suspects. Jusque-là, em
ployons les arnivs qui cous sont laissées, 
usoiis d^s ri-oits q;ie la loi reconnaît 
encore. Sublegelibertas, disait-on l'au
tre jour; c'est à nous et non à la secte 
des persécuteurs qu'il appartient d'in
voquer et d'appliquer cette maxime. 

D 2 SAINT-CHÉRON. 

SÉNAT 
Séance du 15 janvier 1870. 

L a s é a n c e est o u v e r t e a 2 h. n5 , s o u s 
la présidence de M Oaalthier de RumiKy 
doyen à'àge, 

Ap.-ès l'adoption du procè?-verbaI, le 
président donne lecture d'une lsttre du 
président de la Chambre des députés par 
laquelle ii lui txil savoir que la Chambre 
des députés a constitué son bureau dé
finitif. 

Le président prccèle ensuite par voie 
de tirage au sort à la. désignation de 
cinqscrotateurssupplémentaires chargés 
du dépouillement du scrutin. 

Le scrutin pour la* nomination du 
président e^t ouvert à 2 h. 10 et seia 
fermé à 3 h. 1/2. 

MM. les scrutateurs se rctir?nl dans 
leurs bureau* pour le dépouillement du 
scrutin. 

M. Je président donne communication 
d';; lettre par lf-.qurhc Mgr l'évêque 
de Tenaillée l'informe que les prières 
publiques dem-ndéf-s p-r Ja loi con-ti-
tationnelie du 16 juillet 1875, auront 
Jieu dan* ia chtpelle d* Versailles, di
manche prochain 19 janvier. 

Le Sénat oJcide ensuite qu'il sera 
procédé immédiatement au scrutin 
pour Ja nomination des 4 vice-prési
dents. 

Le scrutin pour la nomination des 
vice-pré-idenls est fermé à 4 heure» 
10. 

M. le président. — L° dépouille- [ 

ment d j ecrutin pour la nomination 
du président donne les résultats sui
vants : 

Nombre de votants 213 
Bulletins blancs ou nuls 5 
Suffrages exprimés 238 
Majorité absolue 120 

Ont obtenu : 
MM. Martel 153 

Duc d'eudiffret-Pasquier 81 
Général de Ladmirault 2 
Buffet 1 
Bitbie 1 

M. Martel ayant obtenu la majorité 
des suffrages est proclamé président du 
Sécat pour l'année 1879. 

Il est procidé au scrutin pour la no-
mhiation des secrétaires. 

Le scrutin est fermé à 4 h. 3/4. 
Le Sénat décide qu'il sera procédé 

immédiatement au scrutin pour la ro -
minati^a de trois questeur?. 

Nurob-e d- s votants 23? 
Biïil» tins Diane-: ou nuls 0 
gtiffrafei Fîp-imés 238 
Majorité absolue 120 

Ont obtenu : 
MM. le comte Rimpoa. 152 voix 

LeRoyer. !51 
E. Prfiletau 15 i 
Audren de K>rdrel. 100 
Ginéra! de Ladmirault. 62 

Mît. Je comte Rimpon, Leroyer et 
Eugène Pelletan ayant obtenu la mijo-
rité de3 suffrages, sont proclamé* vice-
préïidents pour la ses*iou de 1879. 

Les demandes en inscription on en 
radiation devront être formées dans le 
délai de VINGT JOURS, à partir d'au
jourd'hui, c'est-à-dire jusqu'an 4 février 
inclusivement. 

(Le» dimanches 19 et 26 janvier et 
2 février les bureaux seront ouverts de 
9 heures à midi.) 

Fait à la Mairie de Roubaix le 15 jan
vier 1879. 

Le Maire, CH. DAUDET. 

MM. les officiers de la réserve active 
et de l'armée territoriale sont priés 
d'assister aux prières publiques qui 
auront lieu Dimanche prochain à midi, 
à l'églisa Saint-Martin. — Réunion à 
onze heures|et demie au Café Oinions 
d'où l'on se rendra à la Mairie. 

Par arrêté du Préfet du Nord, en 
date du 14 janvier, les barrières de dé
gel sont fermées sur les chemins d'in
térêt commun de l'arrondissement de 
Lille. 

M. le général Faidherbe, dont ii a 
élé un moment question pour succéder 
à M. 1© général Barel au ministère de 
la guerre, est malade et atteint d'une 
paralysie dc3 jambes. Mardi, le nou
veau sénateur s'est fait transporter à la 
salle des séances dans une voiture rou
lante. 

On lit dans la Vraie France : 
« Une importante réunion de fixa

teurs de lins a eu lieu hier aprèi-nii li, 
nn local de la Société industrielle. On 
s'y est occupé de la situation nouvelle 
que créera dans un an, à l'industrie, 
la dénonciation des traites de commerce 
et des mesures que l'on pourrait pren
dre eu attendant, pour remédier à la 
crise actuelle. 

» La discussion s'étant prolongée 
assez longtemps, la réunion s'est ajour
née à une quinzaine. La réduction des 
heures de travail et des salaires paraît 
devoir s'imposer d'une manière toute 
spéciale à l'attention de celte prochaine 
réunion. » 

M. l'abbé Ledoux, vicaire à Hem 
(canton de Lannoy,) est nommé curé à 
Ribécourt. 

Nous avions appris, il y a quelques 
jours, la fuite du représentant à Rou
baix d'une maison anglaise, disparu en 
laissant un déficit considéu.ble dans la 

j caisse de son patron et nous hés i -
| tions à reproduire celte nouvelle. A u -
I jourd'hui le doute n'est malheureuse-
j ment plus permis. Le représentant, 
i bien connu sur notre place, de Ja mai-
; son dont nous parlons, a pris la fuite, 
i après avoir opéré des détournements 
i qui s'élèvent à la somme de 42 ,000 fr. 

Voici à quel procédé, il avait recours. 
Il faisait toucher à la caisse du Crédit 

i du Nord des bons de 3 .000 fr. et ne 
' portait, commn touchée, sur les livres, 

qu'une somme de moitié moindre. Cet 
I expédient, mis en pratique au com

mencement de 1876 , a duré jusqu'au 
: mois d'octobre dernier. 

Un repris de justicp, F;orentin Pon-
; thi^r, en résidence obligée à Roul>aix, 
i a été arrêté, hier, pour vol d'une bille 

de billard dans un cabaret de Ja rue 
j de France. 

L'essieu d'un chariot , chargé de 
fonte, s'est rompu, hier après-midi, à 
l'angle de la rue de l'Epeule et de la 
rue du Grani-Chemin. Le déeharge-
ment du v,'>hic ule s'est rapidement 
opéré et la circulation n'a été inter
rompue que pendant peu de temps. 

Une petite fille qui jouait,hier matin, j 
près du portail de l'église Saint-Martin, j 
en attendant l'heure du catéchisme, a j 
trouvé un porte-monnaie contenant i 
près de 23 francs qu'eile s'est empres
sée de déposer au commissariat centra]. 
Cette pet'te fi le se nomme Mario Van-
dertischelen. 

Ua malfaiteur s'est introduit, hier 
soir dans la maison de M. Defranq-
Vanhasleyn, boucher, rue de France, 
et a volé une montre et une chaîne en 
argent. Le voleur est iuconnu. 

Une assez vive émotion s'est pro
duite hier, vers six heures du soir à 
Lille dans le quartier des Dôbris-Saint-
Etienne, par suite d'une explosion 
dans le magasin de M. Divoir, armu
rier. 

On chargeait des cartouches de fusil 
Lefaucheux. Elles étaient placées sur 
un guéridon au rez-de-chaussée,quand 
huit cartouches éclatèrent. Les person
nes allaient et venaient dans la maison, 
de sorte qu'aucune n'a été atteinte, 
mais la petite fille de M.Divoir,âgée de 
dix-huit mois, qui se trouvait près du 
guéridon, a été grièvement blessée à la 
figure. 

Ou croit que cette petite fille pour
rait bien avoir été cause de cette explo
sion, par suite d'un choc qui aurait 
enflammé le fulminate. 

Nous avons annoncé, il y a quelques 
jours que M. Haviez. cafetier, rue des 
Postes, à Lille, s'était élancé dans un 
accès de fièvre chaude, d'une fenêtre 
du second étage sur le chaussée où il 
s'était grièvement blessé. 

M. Hiviez a succombé hier matin, 
après plusieurs jours de grandes souf
frances. 

16 JMATIKR 1S58. — Tonte la population est 
émue à la nouTelle de l'korribie attentat qui 
av;ii' mis en péril les jours de l'Empereur et 
de l'Impératrice dans tasoiréedu H.Lacham-
consultative s'assemble aassi i ôt. et signe séance 
ccante, une adresse à Sa Majesté. L'adresse 

du conseil municipal e.«t votée en séance 
extraordinaire peu de jours après. 

TH r " ÛÏÏURIDAN. 

Tourooiu 
B T r.T? M O R D DU L A F R A N C E 

Le Maire de la vilie de Roubaix donne 
avis que les tableaux de rtcLficalioas 
des Li.«tes Electorales sont déposés, à 
partir de ce jour, au Secrétariat de Ja 
Mairie. 

Lf-sdils tableaux et les listes seront 
communiqués à tout requérant. 

Deux vols , dont les auteurs sont 
restés inconnus, ont été constatés, hier, 
à Roubaix. Lo premier a été commis 
au préjudice d'un terrassier, François 
Vanwalynlag", dont on a compiéie-
ment dévalisé Ja garde-robe ; le second, 
chez M. Eiouard Lebargy, marchand, 
rue de Lille. Un rôdeur s'est introduit 
dans Je magasin de M. Lebargy et, en 
prévision des froids que nous annon
cent les météorologues, s'est adjugé 
gratis un magnifique tricot de laise. 

La gendarmerie do Tourcoing a ar
rêté hier et conduit en Belgique, en 
vertu d'un mandat d'extradition Char
les Poorteeie, âgé do 28 aus, agent do 
remplacement militaire, inculpé de 
faux en écritures. 

D J son ùHé, Ja douane a appréhen
dé au corps, Henri D . . . 52 ans, ma-
çou, en vertu d'une coutiaiuto. 

— Oa écrit de Lumbres que des bandes de 
sao^hers, échappés de la fotêt <ir. Desvres, 
se sont répandus à travers ce canton et ju que 
dans 1rs bois qui les sép-irint du canton de 
Lumbres, et que de là, il< vont ravager les 
ebamos voisins de ces bois, causant, çà et 
là, de réels dommages. 

— Un accident fst arrivé, lundi dernier, sur 
la ligue du chemin de Lr du Nord, entre 
Daours et Corbie. 

Un enfant de quatre ans, le jeune Duvert. 
qui v y a g - a i t avec sa mère, t'erant appuyé 
pendant la marche du train sur la portière 
encor; ouverte du wagon, a été précipité sur 
la voie. 

Ou comprend les angoisses de la mère en 
voyant son -niant ainsi disparaître : on a eu 
toutes les peines du monde à la calmer et à 
l'empêcher do se jeter sur la voie. 

A Ja statioa de Corbie, ne machine a été 
expédiée en toute hâte à la recherche de ren
iant qui a été retrouvé sain et sauf. S i chute 
avait é é heureuse ; aussitôt IA train passé, il 
était allé rejoindie des cantonniers qui travail
laient sur la voie, non loin du lieu de l'acci
dent. A son arrivée à Albert, le jeune enfant 
a été visité par M. le de teur Legroux, qui 
ne lui a trouvé aucune blessure. 

— Voici quelques détcil-i fur l'attitude de 
Delaërt, l'assassin de la femme Cokelaert, à 
Bailleul. condamné en décembre dernier à la 
peine de mort par la Cour d'Assises de Douai 
et qui se trouve actuellement à Is prison de 
Douai. 

Depuis la condamnation de D lae'.-t. son 
sang-froid ou plutôt son insouciance ne s'est 
pa.-> démentie une spule minute. Il pas-e ses 
nuit à dormir paisiblement et ses journées à 
rire, à plaisanter a jouer au piquet et surtout 
à se faire servir comme un seigneur. C'est là 
la principale occupation. 

C'est ie type, nos lecteurc nous passeront 
l'expressioD, de ce qu'on appelle en argot un 
parf'iit gouape r. 

Le doyen de St-Jacques vient le visiter de 
temps à autre: Deiaert a appris, on ne sait 
comment, q'je cet ecclésiastique se montre 
génère..x envers les condamnes à la peine ca
pitale : aussi n'a-t-il pas manqué, dès les 
premiers jours, de mettre à profit ces aisposi-
tions charitables. 

chaque fois q.'i l r-foit U visite du doyen, 
Dc-laert semble écouter pa iemment ses exhor
tations : il feint ou éprouve un réel repemir, 
mais il ne manque jamais de se faire ofïnr.soit 
du tabac, soit une douceur quelconque, et, 
lorsque l'nonorable prêtre fait mine ae le quit-
t r sans rien lui donner, il ne se fait aucun 
scrupule de lui demander ce qu'il semble con
sidérer comme lui étant dû. 

Il est constamment eu compagnie d'un 
détenu qui lui sert de compagnon , d'un 
.'oldat du poste et d'un garaien de la pri
son. 

Kn présence de la tranquillité habituelle de 
son attitud-, M. Costa, gariien en chef de la 
maison d'arrêt de Douai, ne l'a fait revêtir de 
l ï camisole de force. 

Tous ses mouvements sont libres, sauf ce
pendant les pieds qui sont entravés. La cel
lule qu'il occupe setrouveau rez-de-chaussée. 
E le est .«paci> use, bien aérée, et c'est certai
nement l'un des endroits les moins triste de la 
prison. 

Un dernier trait pourra donner une idée de 
son caractère. 

Samedi, il demanda à son co détenu d'aller 
lui chercher de la tisane à l'infirmerie. Ce 
dern.er n'étant pas assez vif à son gré, et lui 
répondant qu'il no trouverait peut-être pas ce 
qu'il lui demandait, D t l . e t entra dans une 
colère terrible, saisit une chaise qui se trou
vait près de lui et voulut en asséuer un coup 
sur la tête de fou c o m p g n o n . Ce n'est que 
gra;e à l'intervention de M. Costa, qui le nie-
naç* d•: lui passer la camisole de ib.-ce, qu'on 
parvient à !e calmer. 

Au physique, il n'est nullement changé de
puis sa comparution dev_nt le jury ; seule, 
sa barbe, qui a poussé, donne à >*on visage 
qui lque chose de pi JS durencore. Hier, il de- j 
mandi au gardien de faire venir un barb er i 
pour la co'.iper. Cette autorisation lui a été re- j 
f-sée, car l'i-n&e méfie de son caractère sour- i 
so i s . 

Lorsqu'il nous a été donné de l'entrevoir, I 
Delaert jouait au piquet, il venait de faire un i 
coup de qumle et quatorze. .~a physionomie | 
ri Datait la joie la plus vive, il t,e moquait i 
de s-jn adver aire et pa*ais?ait l'homme | 
l-i plus insouciant et le plus heureux de la J 
terre ! 

Nous lisons, d'autre part, dans le Figaro de 
ce jour : 

« Le maire de Douai a reçu l'ordre, du Pro- [ 
earaar de la République, de dé-isner la place 
où l'exécution de Deiaê t aura lieu, ce qui est 
naturellement un indice certain du vovnge 
prochain de M. de l'aris à Djuai. » 

»*CLuumeMS M s i e f u 18 janvier. •«• 
Achille Roussel, d mois, rentier, rue de l'Ei-

Bérance, 2 . — Aurèlie Sr-ive. g mois, rue de 
lenain — Jean-Baptiste Wilfart. 65 an», rue 

de Croix, 54. — Floreoun Vannasse, 78 ans, 
journalier, aux Petitea-Soeurs. — Laure Fras-
dé, 6 mois, rue Watt. — Emile Commère, 3 
ans. rue de Lannoy, 56. 

MARIAGE du 15. — Jean-Baptiste 01ivier,23 
ans. fabricant, e t Rose Bulteau, 25 ans, sans 
profession. 

CONVOI FUNÈBRES ft 0B1TS 
Les »mis et connaissances de la famille 

DELECROIX-AGACHE, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du décès 
de Dame Rosahe-Juiir-Joseph AGACHE, 
veuve oe M. Henri-Jo.eph DELECROIX, dé
cédés a Hem. 'e 14, nvier 1879, a l'âga de 81 
ans et 10 mois sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu et de vou
loir bien assister aux e o n v e l mt r w v l f s 
• o l e n n e N qui auront lieu te vendredi 17 
janvier 1»79, à 10 heures lr'J, en l'église d'Hem. 
— L'assemblée à la maison mortuaire, sur la 
Place. 

Un o b i i sera célébré en la même église, le 
mardi 28 janvier, à 10 heures 1[2. 

La famille BONN 1ER prie lee amis et con
naissance!., qui, par oubli, n'aéraient p u reçu 
de lettre de taire nari riu décès de Mademoiselle 
Maria Zélie DEGONNET, décédée à Roubaix, 
le 15 janvier 18,'9, dans sa 12* »naée,sont 
priés de considérer ie présent avis comme en 
tenant lieu et de vouloir bien assister aux 
c o n v o i e t > e r « . r e » * l e M * e a a . qui au
ront lieu le vent ed: 17 janv;er 1879. à 8 heu
res 1x2, en l'église Notre-Dame, à Roubaix. 
— L'assemblée à la maison mortuaire, ruo»du 
Grand-Chemin, 114. 

Un • » • * M l e n n e l « u maota sera célé
bré en l'église Sainte-E isabetn, à Roubaix, le 
lundi 20 janvier 1879. à 9 heures 1/2, pour le 
repos de lame de Mademoiselle Léonie-Adèle 
DESPLECHIN, décéd»e à Roubaix, le 5 dé
cembre 1878, à l'âge de 22 ans. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considé
rer le présent avis comme en tenant lieu. 

BOURSB I.IN;E*E. — La veatc des toiles, 
comme d'ordinaire dans le mois de janvier, a 
augmenté cette semaine. Les fils laissent tou
jours h désirer, surtout sous le rapport des 
prix. Oa a vendu un peu plus de lins Russie; 
les lins de pays en campagne ont été recher
chés et en hausse, mai« les affaires sur place 
n'ont pas répondu à ce mouvement. 

MARCHÉ AUX BLÉS du 15 janvier 1879.(BuMe-
ttn commercial.) — Marché mieux approvi
sionné : 125Ù hectolitres vendus en baisse de 
50 centimes sur le cours de la semaine der
nière. 

Farines, 36.50. 

MARCHÉ AUX BLÉS DS LILLB du 15 janvier 
1879 ^communiqué par l IIôlel-de-Ville). — 
Baisse moyenne : U fr. 27 centimes. 

m 
•f s i B l q u a 

—C'est aujourd'hui quecemmence,devantla 
cour d'assises du Brabaat, le procès d'Hodis-
ter, lo complice présumé de Desquiens, déjà 
condamné par la cour d'assises de la Seine 
daus l'assassinat commis à Neuilly, le 19 dé
cembre 1877, et dont la dame veuve Crémieux 
a été la victime. L'affiire avait été appelée le 
18 décembre dernier, mais l'absence des té 
moins importants l'avait tait remettre. On 
sait qu'il s'y irêle de tels détails sur les 
mœurs des assassins et de la victime, que les 
débats se jugeront à huis-clos. Notre corres
pondant de Paris nous a écrit, il y a quel
ques mois, tous les détails du crime et tou
tes les péripéties de l'instruction, lorsque 
Desquiens a comparu devant la justice fran
çais -. L'acte d'accusation d'Ho lister rapporte 
les mêmes faits. Nour croyons donc inutile de 
le publier. Nous ferons connaître le résultat 
de J'affaire. 

Faits Divers 
— Le Oloibe de Londre.« raconte que 

la nuit dernière à une heure assez aTan-
c2e, 200 hommes environ du 3e batail
lon de la brigade de chasseurs qui at
tendaient pour ê.re embarqués à bord 
du Crocodile, qni part aujourd'hui pour 
l'Iode, M sont échappé* de la caserne à 
Portsmouth. Le 12e régiment fut aussi
tôt commande de service, et de fortes 
patrouilles parcoururent Ja ville à la re
cherche des abss nts. Quelques-uns de 
ces derniers ont oppo.-é une résistance 
énergique à coups de pierres, et une de 
ieurs bandes a attaqué avec une sauva
gerie inouïe un sergent de police qui 
cherchait à les arrêter et qu'ils ont à 
moitié tué. 

LES ARRESTATIONS PRÉVENTIVES. 
Oa pane beaucoup, en ce moment, de 
modifications sérieuses que notre sys 
tème actuel d'arrestations préventives 
devrait recevoir à brève échéance. Dé
sormais, dit-on, seraient seulement ar
rêtées les personnes accusées, n'ayant 
pas de domicile, qu'on ne pourrait re
trouver ou qui, tout en possédant un 
logement, se trouveraient sous Je poids 
d'une accusation assez grave pour qu'on 
les supposât disposées a gagner la fron
tière ; ajoatons les mendiants vaga
bonds, les ivrognes, en nn mot tous 
ceux qui troublent la tranquilité publi
que. 

Contre les autres, iî suffirait d'en
voyer une citation. 

E t a t - C i v i l d e K « n i H . , U . 
RATIONS DB NHSSAUCKS d«i 13 joji«ier. — 
Jean-Baptiste L^veme, riio de lO-nmclet. — 
Zuima Druart, m e ' d a Facteur. — Jeanne 
Vanderschaegtie, rue d'Alma. cour Florin, 8 . 
— Georges Cuvelicr, rue St-Jean, 12. —Fran
çois Vermecrsih, rue de la Chaussée. — Vic-
torine Morel. rue de la Guinguette, cour Mul-

— Samedi dernier, vers deux heures 
de l'aprè-midi, trois Espagnol» se pré-

l sentèrent aans une maison isolée, aux 
i environs de Mantalba, i un kilomètre de 
1 la frontière. lis menacé, ent les habitants 

de les tuer s'ils ne leur remettaient pas 
une montre et un fasil qu'ils dési
gnaient. 

Affilés «t hors d'état de se défendre, 
les pauvres gens cédèrent. Quant aux 
malfaiteurs, ils prirent Ja fuite vers la 
frontière. 

— Nous avonsdif, d'après 1a Gironde, 
que le cadavre d'une femme avait été 
trouvé prés du chemin du Pont-de-la 
Maye. L'autopsie a démontré que Lucie 
Perron, c'est le nom de la femme dont 
on a trouvé le cadavre, était morte d';-
nanitiop; l'estomac était vide tt ne sem
blait avoir reçu aucune nourriture de
puis trois jour?. 

Le Journal de Bordeaux ajoute que 
Lucie Perron, tous le coup d'un accès 
d'aliénation mentale, avait quitté fait i -
rement la maison de sa mère. On pense 
qu'elle a erré dans la campagne jusqu'au 

ir Demeester, rue des Lon | moment eu, dans Ja nuit le vendredi à 
BU.B H ne*. — L::onu- ciiarepoyrc. rue Pierre- | samedi, la fiim et le froid l'ont tuée. 
do-Rouban, 2ù". — L u i " :;urot, rue des 
Longues-Haies. — Maribe Myle, au chemin 

I des Couteaux, M. 

— L'anministration municipale d'Avi
gnon a fut placer dans 1» vestibule ie 

fa.it

